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AMENAGEMENTS D’EPREUVES DES CANDIDATS PRESENTANT UN HANDICAP - Session 2019 
COORDONNEES MEDECINS DESIGNES CANDIDATS DE LA HAUTE -GARONNE 

 
 

Examens de l’enseignement secondaire :  

Certificat de Formation Générale / Diplôme National  du Brevet /  Baccalauréat général et technologique  

Examen 

Candidat 
bénéficiant d’un 

PPS ou de droits 
en cours auprès 

de la MDPH 

Statut à 
l’examen Etablissement médecin désigné demande à adresser à 

examens de 
l’enseignement 
secondaire : 
 

CFG 
 
DNB 
 
baccalauréat 
général et 
technologique 
 
 
 

oui 
individuels 

ou 
scolaires 

- MDPH 31(1) (2) (3) 

Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(à l’attention du médecin désigné) 

10 Place Alfonse Jourdain 
31000 Toulouse 
� 05 34 33 11 60 

non 

• individuels 
• hors contrat 
• CFA 
• formation 

continue 

- Médecin traitant du candidat Médecin traitant du candidat 

scolaires 
 

établissements 
publics du 2nd degré Médecin scolaire de secteur 

La demande d’aménagement est transmise par l’établissement au 
médecin lorsqu’il est désigné ou à défaut  à la commission 

d’aménagement :  
Rectorat de Toulouse 

Service Médical (Commission d’aménagements) 
CS 87703 

31077 Toulouse cedex 4 

établissements privés 
sous contrat du 2nd 

degré 

Commission aménagements de la 
Direction des Services 

Départementaux de la Haute-
Garonne 

Rectorat de Toulouse 
Service Médical (Commission d’aménagements) 

CS 87703 
31077 Toulouse cedex 4 

  

 (1) le cas échéant, pour les scolaires, transmission sous couvert du médecin scolaire de l’établissement  
(2) les demandes parvenant après le 30/04/2019 à la MDPH31 ne seront pas traitées et seront envoyées à leur destinataire qui devra alors se rapprocher de son médecin traitant 
(3) pour  le CFG, DNB et bac général et technologique la MDPH 31 est désignée uniquement jusqu’à la session 2019. 
  



 

 

Examens de l’enseignement professionnel  

Examen Statut à l’examen  

Candidat bénéficiant d’un 
PPS ou de droits en 
cours auprès de la 

MDPH 

médecin désigné demande à adresser à 

examens 
professionnels 
de niveau IV 
et V  
(CAP-BEP, 
bac pro, BP, 
MC) 
 

individuels 
oui 

Médecin traitant du candidat Médecin traitant du candidat 
non 

scolaires 
établissements publics 

du 2nd degré 

oui 

Médecin scolaire de secteur 

La demande d’aménagement est transmise par l’établissement au médecin lorsqu’il 
est désigné ou à défaut  à la commission d’aménagement :  

Rectorat de Toulouse 
Service Médical (Commission d’aménagements) 

CS 87703 
31077 Toulouse cedex 4 

non 

scolaires 
établissements privés 

sous contrat du 2nd degré  

oui 
Commission aménagements de la 

Direction des Services 
Départementaux de la Haute-

Garonne 

Rectorat de Toulouse 
Service Médical (Commission d’aménagements) 

CS 87703 
31077 Toulouse cedex 4 non 

 
 

Examens post-bac  

Examen Statut à l’examen  

Candidat bénéficiant d’un 
PPS ou de droits en 
cours auprès de la 

MDPH 

médecin désigné demande à adresser à 

BTS 

individuels 
oui 

Médecin traitant du candidat Médecin traitant du candidat 
non 

scolaires 
établissements publics 

du 2nd degré 

oui 

Médecin scolaire de secteur 

La demande d’aménagement est transmise par l’établissement au médecin lorsqu’il 
est désigné ou à défaut  à la commission d’aménagement :  

Rectorat de Toulouse 
Service Médical (Commission d’aménagements) 

CS 87703 
31077 Toulouse cedex 4 

non 

scolaires 
établissements privés 

sous contrat du 2nd degré  

oui Commission aménagements de la 
Direction des Services 

Départementaux de la Haute-
Garonne 

Rectorat de Toulouse 
Service Médical (Commission d’aménagements) 

CS 87703 
31077 Toulouse cedex 4 

non 

Diplômes 
Comptables, 
DECESF 

individuels  
ou scolaires 

oui 
Médecin traitant du candidat Médecin traitant du candidat 

non 



 

 

 

Cas particuliers 
 

examen présenté Statut à l’examen Établissements Mé decin désigné Demande d’aménagement à adresser à : 

Candidats des ESMS 
(Etablissement ou service 

Médico-Social) : ITEP, IME, etc.) 

tous examens de 
l’éducation nationale individuels ou scolaires ESMS (Etablissement ou 

service Médico-Social) Médecin de l’ESMS Médecin de l’ESMS 

Candidats des établissements 
agricoles  

tous examens de 
l’éducation nationale scolaires établissements agricoles  Médecin Agriculture 

Rectorat de Toulouse 
Service Médical  

CS 87703 
31077 Toulouse cedex 4 

 


